
30. Convention consulaire ' entre la France et la Suede,
sign~e it Paris, le 5 mars 1955 2

TITRE Ier

APPLICATIONS ET DAFINITIONS

Article I
La pr~sente convention s'applique, en ce qui concerne l'Union franqaise,

A la R~publique frangaise, aux autres territoires de l'Union franqaise, A
l'exception des Etats associ~s d'Indochine, et aux Etats ou territoires dont
la France assume la responsabilit6 des relations internationales.

En ce qui concerne les territoires de Sa Majest6 le Roi de Suede, au
Royaume de Suede.

Article 1

Aux termes de la pr~sente Convention, il faut entendre
Par Etat d'envoi, la Haute Partie contractante qui nomme le consul;
Par Etat de residence, la Haute Partie contractante sur le territoire

de laquelle le consul exerce ses fonctions;
Par consul de carri~re, tout ressortissant de l'Etat d'envoi, nomm6 par

ce dernier pour exercer exclusivement, Ai titre de fonctionnaire rdtribu6
de cet Etat et en qualit6 de consul gdn~ral, consul, vice-consul, la defense
des int& ts de ses ressortissants dans les territoires de l'Etat de residence;

Par consul honoraire, toute personne qui, ressortissante d'un Etat quel-
conque, est nommde, suivant la r~glementation de l'Etat d'envoi, pour
exercer, sur le territoire de l'Etat de residence, les fonctions de consul
g~ndral, consul ou vice-consul, tout en pouvant exercer une activit6 lucrative;

Par agent consulaire, toute personne qui, ressortissante d'un Etat quel-
conque, est d~lkgude par un consul de carrire chef de poste pour assurer
certaines fonctions consulaires tout en pouvant exercer une activit6 lucrative;

Par employ6 consulaire, toute personne qui, ressortissante d'un Etat
quelconque, remplit une tAche consulaire subalterne sans avoir d'autre
activit6 professionnelle ou lucrative;

Les chauffeurs et le personnel charg6 uniquement de l'entretien des
locaux ou d'autres tAches domestiques ne pourront, toutefois, 8tre considrs
comme employds consulaires;

Par poste consulaire, tout 6tablissement consulaire, qu'il s'agisse d'un
consulat gdn~ral, d'un consulat, d'un vice-consulat ou d'une agence consu-
laire.

TITRE II

ADMISSION DES CONSULS ET CIRCONSCRIPTIONS CONSULAIRES

Article 3
Chacune des Hautes Parties contractantes a la facult6 d'6tablir des

consulats gdnfraux, consulats, vice-consulats et agences consulaires dans

' Revue gdnirale de droit international public, vol. LXII, p. 338.
2 L'6change des instruments de ratification a eu lieu h Stockholm le 13

aofit 1957.
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les villes, ports ou localitfs de l'autre Partie. Elles se r~servent toutefois le
droit de designer les localitds qu'elles jugeront convenables d'excepter,
pourvu que cette reserve soit 6galement applicable A toutes les Puissances,
ainsi que les zones ou quartiers oii elles ne souhaitent pas voir s'installer
les bureaux ou les residences consulaires.

Le siege et la delimitation de chaque circonscription consulaire sont
dftermin~s d'un commun accord par les Hautes Parties contractantes.
L'Etat de residence peut s'opposer A l'ouverture d'un poste consulaire dans
une localit6 oii il n'en existe pas encore.

L'Etat de residence peut demander le ddplacement du siege ou la ferme-
ture d'un poste consulaire. Cette demande doit tre motiv~e.

Article 4

Les consuls, chefs de postes, sont admis et reconnus par le Gouvernement
de 'Etat de r~sidence selon les r~gles et formalitfs 6tablies dans cet Etat sur
la presentation de leur commission consulaire. L'exequatur qui indique
leur circonscription leur est d~livr6 sans retard et sans frais.

Le Gouvernement de l'Etat de residence informe immddiatement de la
nomination des chefs de poste consulaire les autorit~s suprieures de la
circonscription hs la tte de laquelle ils sont plac6s. Ces autorit6s doivent,
sur cet avis et sur presentation de l'exequatur, prendre sans ddlai toutes
mesures utiles pour que lesdits consuls, puissent s'acquitter des devoirs de
leur charge et jouir des droits, pouvoirs, prerogatives et immunit~s qui
leur sont reconnus dans la pr~sente convention.

L'exequatur ne peut tre refus6 ou retir6 que pour .des motifs graves.
En ce qui concerne les autres consuls, l'Etat de residence les admettra

6. l'exercice de leurs fonctions du fait de leur nomination et sous reserve
d'une notification. Leur rappel ne peut tre demandi6 que pour des motifs
graves.

Article 5

L'Etat d'envoi pourra, avec l'autorisation de l'Etat de residence, affecter
A des fonctions consulaires un ou plusieurs membres de la mission diploma-
tique qu'il a accrfdit~e aupr~s de cet Etat. Dans ce cas, les dispositions de
l'article 4 s'appliqueront A leur affectation consulaire. Ces fonctionnaires
auront droit, en leur qualit6 consulaire et en ce qui concerne l'exercice de
leurs fonctions consulaires, aux avantages pr~vus par la pr6sente convention
et seront soumis aux obligations qui en rfsultent, reserve faite de tout privilege
personnel supplfmentaire auquel ils pourront avoir droit si leur qualit6
d'agent diplomatique est 6galement reconnue par l'Etat de residence.

Article 6

Les consuls ou employfs consulaires peuvent exercer temporairement,
en qualit6 d'intdrimaire, les fonctions d'un consul chef de poste dfcfd ou
empch6 pour cause de maladie ou d'absence ou pour tout autre motif. Ces
int~rimaires peuvent, moyennant notification aux autorit~s locales, exercer
leurs fonctions et b~n~ficier des dispositions de la pr~sente convention en
attendant la reprise de fonction du titulaire, ou ]a designation d'un nouveau
consul.

Article 7

Les consuls de carri~re, chefs de poste, peuvent nommer des agents
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consulaires dans les villes, ports et localit~s de leur circonscription, sous
reserve de 1'approbation du Gouvernement de l'Etat de residence.

Les agents consulaires doivent tre munis d'un brevet d~livr6 A cet effet
par le consul qui les a nommds et sous les ordres duquel ils sont places.

Article 8

Les consuls, chefs de poste, font connaitre aux autoritds de l'Etat de
residence les nom et adresse de leurs employ6s consulaires dans les conditions
prdvues par les r~glements dudit Etat.

TITRE III

IMMUNITAS ET PRIVILkGES

Article 9

L'Etat d'envoi peut acqufrir et possdder sur le territoire de l'Etat de
residence, en conformit6 avec les lois et r~glements de ce dernier, tout
immeuble ndcessaire Ai l'tablissement d'un poste consulaire ou h la residence
officielle d'un consul de carrire.

L'Etat d'envoi a le droit de faire construire sur les terrains lui appartenant
les bitiments et ddpendances ndcessaires aux fins indiqudes ci-dessus, sous
reserve de se conformer aux r~glements sur les constructions ou l'urbanisme
applicables i la zone dans laquelle ces terrains sont situds.

Les bAtiments ou locaux affectds aux bureaux du consulat et A la residence
d'un consul de carri~re, qui sont propritd de l'Etat d'envoi, sont exemptds
des imp6ts et taxes 6tablis dans l'Etat de residence qui frappent ces immeubles
ou leur revenu. L'acquisition desdits immeubles A titre ondreux ou gratuit
ne donne lieu k aucune perception au profit de ce dernier Etat. Les exon6-
rations ainsi prdvues ne s'6tendent pas aux taxes acquittdes en rdmundration
des services rendus ou en contrepartie d'amdliorations publiques locales.

Article 10

Aucun imp6t ou taxe similaire ne sera per~u dans le territoire de l'Etat
de residence A l'encontre de l'Etat d'envoi A raison de 'occupation des
bitiments ou locaux affectds aux bureaux du consulat et h la residence
d'un consul de carri~re, A l'exception des taxes per~ues en rdmundration des
services rendus ou en contrepartie d'amdliorations publiques locales.

Article 11

Les consuls, chefs de poste, et les agents consulaires peuvent placer sur
la cl6ture extdrieure de l'immeuble consulaire, un 6cusson aux armes de
l'Etat d'envoi, portant une inscription appropride, ddsignant, dans la
langue nationale de ce dernier, le consulat ou l'agence consulaire.

ls peuvent 6galement, aux jours de solennit6 publique et dans les circon-
stances d'usage, arborer le drapeau de l'Etat d'envoi sur 1'6difice consulaire.

Les consuls chefs de poste peuvent, en outre, dans l'exercice de leurs
fonctions, arborer le pavillon de l'Etat d'envoi sur les voitures, navires et
adronefs qu'ils utilisent.

Chacune des Hautes Parties contractantes assure le respect et la pro-
tection des drapeaux, 6cussons et pavillons consulaires.



Article 12

Conform~ment aux principes reconnus du droit international, les archives
et tous autres documents ou registres consulaires sont en tout temps invio-
lables et les autorit~s de l'Etat de residence ne peuvent, sous aucun prtexte,
les examiner ni les saisir.

Les archives, documents ou registres consulaires sont tenus dans les
locaux qui leur sont sp~cialement affect~s et qui doivent tre parfaitement
distincts des pikes servant A l'habitation personnelle des consuls, agents
consulaires ou employds consulaires. Ces archives, documents et registres
doivent, en outre, 8tre tenus s~par~s des livres ou papiers ayant un autre
objet.

Les consuls de carri~re pourront communiquer et correspondre par poste,
tdlfgraphe, til~phone et autres services publics, mfme en langage secret,
avec leur Gouvernement ou avec la mission diplomatique dont ils rel~vent
et envoyer et recevoir cette correspondance officielle par sacs ou autres
colis scells. Cette correspondance est inviolable.

Les consuls honoraires et les agents consulaires peuvent communiquer
ou correspondre librement avec les autoritfs dont ils rel~vent.

Article 13

Les locaux d'un poste consulaire ne peuvent tre visitfs par la police
ou d'autres autorit~s de l'Etat de residence qu'avec le consentement du
chef de poste.

A ddfaut de ce consentement, ils ne pourront tre visitfs qu'en execution
d'un mandat ou d'une d6cision judiciaire et avec l'autorisation du ministre
des Affaires 6trang~res de l'Etat de residence.

Toutefois, la police ou les autorit6s de l'Etat de residence pourront pfn~trer
sans formalit6 dans les locaux consulaires en cas d'incendie ou de sinistre
grave et lorsqu'un crime ou un ddlit se commet ou vient de se commettre
dans lesdits locaux. I1 en sera de mme lorsqu'un fugitif recherch6 par la
justice vient de pfnftrer dans les locaux pour 6chapper aux autorit~s de
police; dans ce dernier cas, l'action de la police devra se limiter A l'arrestation
dudit fugitif. L'autorit6 consulaire ne pourra s'opposer A cette action, A
moins qu'elle n'expulse elle-meme ]'individu recherch6.

Les dispositions du pr6sent article ne peuvent htre interprtes comme
]a reconnaissance d'un droit d'asile.

Article 14

Les consuls, agents et employ~s consulaires ressortissants de l'Etat d'envoi
sont exempts de toute r6quisition personnelle et mobili~re.

Les locaux des postes consulaires, ]a residence des consuls, agents et
employfs consulaires ressortissants de l'Etat d'envoi, ainsi que les biens
mobiliers qui s'y trouvent, sont exempts de toute requisition, contribution
ou logement militaire.

Article 15

Les consuls, agents et employfs consulaires, quelle que soit leur nationalit6,
ne sont pas justiciables des autoritfs judiciaires et administratives de l'Etat
de r6sidence en ce qui concerne les actes de leurs fonctions, conformfment
aux r~gles du droit international.



Article 16

Les consuls de carri~re b~n~ficient d'une immunitd personnelle les exemp-
tant d'arrestation, sauf le cas de flagrant d6lit; ils ne peuvent faire l'objet
d'une mesure de detention preventive, h moins qu'ils ne soient inculp~s
d'une infraction de droit commun passible d'une peine d'au moins quatre
ans d'emprisonnement d'apr~s la legislation de l'Etat de residence.

En cas d'arrestation d'un consul ou de poursuites engagfes contre lui,
l'Etat de residence en informe imm~diatement la Mission diplomatique dont
il relive.

Article 17

Les consuls, agents et employ~s consulaires ne peuvent 8tre contraints
de t~moigner devant les tribunaux de l'Etat de residence au sujet des actes
relatifs k leur fonctions consulaires ni d'exhiber des documents d'archives
ou d'autres documents consulaires.

Si le consul de carri~re estime que le tfmoignage qui lui est demand6
peut avoir une relation avec ses fonctions officielles, il sera autoris6 A consulter
son Gouvernement et un d~lai lui sera accord6 A cet effet.

Dans tous les cas, quand il s'agira de proc~s civils, la deposition des
consuls de carrire pourra tre recueillie verbalement ou par 6crit & leur
residence ou A leur bureau.

Article 18

Les consuls de carri~re, leur conjoint et leurs enfants mineurs r~sidant
avec eux, sont dispenses de se conformer aux dispositions de la legislation
de l'Etat de residence concernant les permis de sjour, l'enregistrement et
le contr6le des 6trangers. Ils ne pourront ftre passibles d'expulsion.

Les consuls honoraires, les agents consulaires et les employ6 s consulaires
6trangers A l'Etat de residence sont soumis A cette l6gislation; l'accomplisse-
ment des formalit~s auxquelles ils peuvent ktre astreints en leur qualit6
d'6trangers leur est facilit6.

Article 19

Les privileges fiscaux et franchises douani~res dftermin~s par les articles
20 :k 22 ci-apr~s sont accord~s aux consuls, agents consulaires et employ~s
consulaires de chacune des Hautes Parties contractantes, sous reserve de
l'application effective du principe de rfciprocit6.

Article 20

Les consuls de carri~re et les employ~s consulaires servant sous les ordres
d'un consul de carri~re et ressortissants de l'Etat d'envoi sont exempts des
contributions directes et taxes assimiles At caract~re personnel appliqufes
dans le territoire de leur residence.

Cette exemption ne s'applique pas:
Aux imp6ts 6tablis sur la propri&t6 immobili~re;
Aux imp6ts se rapportant aux residences secondaires des intdress6s et

aux 6lments imposables qui en d6pendent;
Aux imp6ts sur les revenus provenant de sources situ~es dans l'Etat de

residence;
Aux imp6ts 6tablis et per~us soit sur un capital plac6 dans une entreprise
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industrielle ou commerciale dans le territoire de 'Etat de r6sidence, soit
sur un gain resultant de la liquidation d'un tel placement ou de la vente
d'un immeuble situ6 sur le territoire de l'Etat de residence;

Aux taxes ayant le caractre de r6mun6ration d'un service rendu ou
6tablies en contrepartie d'amdliorations publiques locales:

Les consuls de carrire et les employds consulaires visas au premier alin6a
sont exempt6s 6galement des redevances affdrentes A la propri6t6 ou A l'usage
de v6hicules, bateaux de plaisance, a6ronefs, appareils r6cepteurs radio-
phoniques ou de t6l6vision.

Les consuls, agents et employ6s consulaires ne b6ndficient d'aucune
exon6ration en ce qui concerne les imp6ts et taxes sur les transactions de
biens mobiliers ou immobiliers.

Article 21

Les consuls, agents consulaires et employ6s consulaires, ressortissants
de l'Etat d'envoi, sont exempt~s des droits de douane ou autres taxes d'im-
portation sur le mobilier A usage personnel ou familial qu'ils importent A
l'occasion de leur premier 6tablissement dans l'Etat de r6sidence.

Les v~hicules A moteur, bateaux de plaisance et aronefs import6s par les
consuls de carrikre, pour leur usage personnel ou celui de leur famille, sont
admis en franchise temporaire des droits et taxes d'importation pour la
dur6e des fonctions des intressds.

Les v6hicules A moteur, navires et afronefs, appartenant A 'Etat d'envoi
et utilis~s par ses consulats, consuls, agents consulaires ou employ6s consu-
laires, ainsi que les v~hicules, navires et a6ronefs appartenant A ses consuls,
agents consulaires ou employ6s consulaires seront, dans la mesure requise
par les lois de l'Etat de residence, assures pour couvrir les risques de respon-
sabilit6 civile.

Article 22

Sont exonrs de tous droits et taxes d'importation, les 6cussons, pavillons,
emblmes distinctifs de nationalit6, sceaux, livres, archives et documents
officiels, fournitures de bureau ainsi que les meubles de bureau, armoires
mtalliques, coffres-forts, machines A 6crire et A calculer, postes rcepteurs
radiophoniques ou de t~l6vision ou autres objets analogues adresss par
les Hautes Parties contractantes A leurs postes consulaires respectifs pour
leur usage officiel.

Article 23

Les consuls ont droit, en leur qualit6 d'agent officiel de l'Etat d'envoi,
A une protection sp~ciale et A des 6gards particuliers de la part de tous les
fonctionnaires de l'Etat de r6sidence avec lesquels ils entretiendront des
relations officielles.

TITRE IV

ATTRIBUTIONS CONSULAIRES

Article 24

Conform~ment aux principes et aux usages internationaux, les consuls
et agents consulaires prot~gent et d6fendent tous les droits et int6rets des
ressortissants de l'Etat d'envoi.



Ils ont qualite, A cet effet, pour s'adresser aux autoritds comptentes de
leur circonscription et, en l'absence de tout reprdsentant diplomatique de
l'Etat d'envoi, au Gouvernement de l'Etat de residence.

Article 25

Les consuls et agents consulaires peuvent communiquer avec les ressor-
tissants de l'Etat d'envoi, les conseiller et les assister dans leurs d6marches,
instances ou proc6dures aupr~s des autoritds territoriales.

Ils peuvent leur assurer, s'il y a lieu, l'assistance d'un homme de loi ou
d'un interprte.

Article 26

Les consuls et agents consulaires seront inform~s, sur leur demande, par
les autoritds comp~tentes de F'identit6 de leurs ressortissants ddtenus dans
leur circonscription, sauf si les intfress~s s'y opposent.

Les autorites comptentes informent imm~diatement les consuls et agents
consulaires de l'arrestation ou de la detention, dans leur circonscription,
de tout ressortissant de l'Etat d'envoi qui en fait la demande. Le consul
peut alors tre autoris6 A visiter ces ressortissants conform6ment aux r~gle-
ments de l'tablissement de detention et A s'entretenir avec eux en vue de
prendre toute disposition pour leur defense en justice. Toute communication
destin~e au consul par ce ressortissant lui est transmise par les soins de
l'autorit6 comp~tente.

Lorsque le ressortissant purge, aprbs condamnation, une peine privative
de libert6, le consul dans la circonscription duquel il est d~tenu a le droit
de le visiter moyennant autorisation de l'autorit6 comptente. Toute visite
de ce genre doit permettre au consul ou A son dlgu6 de s'entretenir avec
le prisonnier, conform~ment aux r~glements des prisons.

Article 27

Les consuls et agents consulaires comptents en vertu des lois et instructions
de l'Etat d'envoi peuvent:

1. Dresser ou transcrire les actes d'6tat civil concernant leurs ressor-
tissants;

2. Recevoir, les consuls fran~ais en la forme notarize, les consuls sufdois
en la forme prfvue par la l6gislation suddoise, tous actes et contrats, quelle
que soit la nationalit6 des Parties, lorsqu'ils concernent des biens situ~s ou
des affaires A traiter sur le territoire de l'Etat d'envoi ou dans un pays tiers,
ou lorsqu'ils sont destinfs A produire des effets juridiques dans l'Etat d'envoi
ou dans un Etat tiers.

Dans le cas ofi un doute s'6l6verait sur l'authenticit6 d'une expedition,
copie ou extrait desdits actes, tout intress6 peut en demander la confronta-
tion avec l'original et assister au collationnement s'il le juge convenable.

Article 28

Les consuls ou agents consulaires compftents peuvent
1. Immatriculer les ressortissants de l'Etat d'envoi;
2. D6livrer A ces ressortissants des passeports, laissez-passer ou autres

documents personnels;
3. Viser les passeports ou titres de voyage de toute personne qui desire

se rendre dans les territoires de l'Etat d'envoi;
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4. Proc~der aux operations de recensement militaire des ressortissants
de l'Etat d'envoi;

5. Recevoir toutes dclarations ou dresser tous actes, lgaliser ou certifier
des signatures, viser, certifier ou traduire des documents, lorsque ces actes
et formalit~s sont exig~s par les lois ou instructions de l'Etat d'envoi;

6. Traduire et lgaliser toute espfce de document 6manant des autorit~s
ou fonctionnaires de l'Etat d'envoi; ces traductions ont, dans l'Etat de
residence, la mme force et valeur que si elles avaient 6t6 faites par les
traducteurs asserment~s du pays.

Article 29

Pour l'application des dispositions des deux articles precedents, l'Etat de
residence doit dfsigner l'autorit6 qualifide pour authentifier A 1'6gard de
ses autres autorit~s les signatures des consuls ou agents consulaires. Ces
signatures doivent tre dfpos~es auprs de ladite autorit6.

Cette m~me autorit6 a qualit6 pour authentifier la signature des autres
autorit~s A 1'6gard des actes que le consul aurait A lgaliser, traduire ou
transcrire en vue de leur faire produire effet dans les territoires de l'Etat
d'envoi.

Article 30
Les consuls peuvent, sous reserve des dispositions des arrangements

sp~ciaux conclus ou As conclure entre les Hautes Parties contractantes:
I. Organiser, conform~ment aux lois de l'Etat d'envoi, la tutelle ou la

curatelle de leurs nationaux incapables;
2. En mati~re civile et commerciale, transmettre les actes judiciaires

et extra-judiciaires et executer les commissions rogatoires des tribunaux de
l'Etat d'envoi, dans la mesure permise par la lgislation territoriale;

3. Recevoir en d~p6t les sommes d'argent, documents et objets de toute
nature qui leur seront remis par des ressortissants de l'Etat d'envoi ou pour
leur compte; ces objets ne b~n~ficient pas de l'immunit6 pr~vue a l'article
12;

4. Assurer comme il est dit aux titres V et VI ci-apr s, l'administration
des successions de ces ressortissants et l'application des lois de 1'Etat d'envoi
sur la navigation marchande.

TITRE V

SUCCESSIONS

Article 31

En cas de ddc~s d'un ressortissant de 'un des Etats contractants sur le
territoire de l'autre, l'autorit6 locale comp~tente avise imm~diatement le
consul dans la circonscription duquel le d~c~s a eu lieu. Le consul, de son
c6t6, s'il en a eu connaissance le premier, donne le meme avis A l'autorit6
locale.

Article 32

Lorsqu'un d~funt laissera une succession dans l'Etat de residence et qu' un
droit A la succession ou A une partie de celle-ci reviendra a un ressortissant
de l'Etat d'envoi ne r~sidant pas sur le territoire et n'y 6tant pas repr~sent6
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par un mandataire dsign6, ou sera revendiqu6 par ledit ressortissant, le
consul dans la circonscription duquel la succession est ouverte ou son ddligu6,
aura le droit de repr6senter ce ressortissant en ce qui concerne ses int6rets
dans la succession, comme si une procuration expresse avait t6 6tablie en
sa faveur par cc ressortissant. Si, ultirieurement, cc ressortissant vient A
d~fendre lui-mme ses intr&ts dans le territoire ou A y 8tre express~ment
repr~sent6 par une autre personne, la procuration ainsi prfsum6e au profit
du consul cessera d'avoir effet.

Article 33

Si un consul exerce les droits vis~s A l'article 32 du present titre, il sera,
en cette mati~re, soumis It la l6gislation territoriale et A la juridiction des
tribunaux territoriaux de la meme manibre qu'un ressortissant de l'Etat
de rasidence. I1 sera alors appel6 en cause non A titre personnel, mais comme
repr~sentant de ses ressortissants int6ress6s du fait de ses fonctions.

Article 34

Les consuls et agents consulaires des Hautes Parties contractantes sont
seuls charges des actes d'inventaire et autres op6rations effectu6es pour la
conservation des biens et objets de toute nature laiss~s par les ressortissants,
gens de mer et passagers qui d6c~deraient, soit A bord d'un navire de leur
pays avant son arrivfe dans le port ou dans le port lui-meme, soit A terre
apr~s le d~barquement.

TITRE VI

NAVIGATION

Article 35

Lorsqu'un navire battant pavillon de l'Etat d'envoi se trouve dans un
port de l'Etat de r6sidence, le consul ou l'agent consulaire comptent peut
se rendre en personne ou envoyer des ddl6guds A bord de ce navire apr~s son
admission A la libre pratique.

I1 peut, en toute libert6, interroger le capitaine et les membres de l'6qui-
page, examiner les papiers de bord, recevoir toutes d6clarations sur le
voyage, l'itinraire et la destination du bAtiment et d~livrer pour le compte
de l'Etat d'envoi tous documents ndcessaires It l'exp6dition du navire.

Le capitaine et les membres de l'6quipage sont autoriss A communiquer
avec le consul et A se rendre au poste consulaire.

Article 36

Les consuls et agents consulaires comptents connaissent exclusivement
du maintien de l'ordre inturieur et de la discipline A bord des navires
marchands battant pavillon de l'Etat d'envoi.

Ils peuvent rugler eux-memes les contestations de toute nature entre
le capitaine, les officiers du navire et les membres de l'ulquipage, y compris
celles qui concernent la solde et l'exucution du contrat d'engagement. Ils
peuvent ugalement exercer les pouvoirs qui leur sont attribuls par l'Etat
d'envoi en cc qui concerne l'engagement, l'embarquement, le licenciement
et le dubarquement des marins et procder, le cas 6chuant, A l'hospitalisation
et au rapatriement du capitaine ou des membres de l'6quipage.



Article 37

Les autorit6s de 'Etat de rasidence n'interviendront dans aucune affaire
survenue A bord du navire et ne proc6deront A aucune poursuite pour les
infractions commises A bord, sauf dans l'un des cas suivants:

Si la demande d'intervention est faite par le consul ou, en cas d'urgence,
par le capitaine du navire, A charge pour ce dernier d'en rendre compte
aussit6t que possible au consul;

S'il s'agit de dsordres de nature A troubler la tranquillit6 et l'ordre public
A terre ou dans le port, ou A porter atteinte A la sante ou A la s6curit6 publi-
que;

Si les infractions commises A bord sont punissables d'au moins trois ans
d'emprisonnement dans les territoires vis6s au premier alin6a de l'article 1,
ou de quatre ans d'emprisonnement dans les territoires viss au deuxi~me
alin~a dudit article;

Si des personnes 6trangres A l'6quipage se trouvent en cause;

Si des membres de l'quipage ayant la nationalit6 de l'Etat de rtsidence
se trouvent en cause, et A condition qu'il ne s'agisse pas de faits relevant
du r~glement disciplinaire du bord.

Les autorit~s de l'Etat de residence devront pr~venir en temps opportun
le consul pour qu'il puisse assister aux visites, investigations ou arrestations
qu'elles ont l'intention d'effectuer. L'avis adress6 A cet effet indiquera une
heure pr6cise et, si le consul n6gligeait de s'y rendre ou de s'y faire reprdsenter,
il serait proc~d6 en son absence.

Une procedure analogue devra tre suivie au cas oil les capitaines ou
membres de l'6quipage auraient A faire des dfclarations devant les tribunaux
ou administrations locales.

Les dispositions du pr6sent article ne peuvent 6tre opposfes aux autoritds
de l'Etat de rsidence pour tout ce qui concerne l'application de la lkgis-
lation et de la r6glementation douani~re, la sant6 publique et les autres
mesures de contr6le concernant la police des ports, la shret6 des marchandises
et l'admission des 6trangers.

Article 38

Les consuls et agents consulaires peuvent faire arreter et renvoyer
bord un marin ou toute autre personne faisant partie, A quelque titre que
ce soit, de l'6quipage d'un navire de l'Etat d'envoi qui aurait ddserti sur
le territoire de l'Etat de r~sidence et sans lequel l'effectif de l'6quipage
serait insuffisant pour assurer la bonne marche du navire.

A cet effet, ils s'adresseront par crit aux autoritds locales comptentes
et justifieront que la personne rclame fait rellement partie de l'6quipage
et que sa pr6sence A bord est ncessaire pour assurer la bonne marche du
navire. Sur une demande ainsi justifi6e, la remise du d6serteur ne peut tre
refus6e, sous reserve de l'application des dispositions constitutionnelles des
Hautes Parties contractantes concernant le droit d'asile.

Si un d~serteur a commis quelque dlit h terre, l'autorit6 locale peut
surseoir A sa livraison jusqu'A ce que le tribunal ait rendu sa sentence et
que celle-ci ait regu pleine et enti~re execution.

Les marins ou autres membres de l'6quipage, ressortissants de l'Etat
de r6sidence, sont excepts des stipulations du prsent article.



Article 39

Les consuls peuvent, selon les prescriptions l~gales de l'Etat d'envoi,
recevoir toute d6claration et 6tablir tout document concernant :

1. L'immatriculation d'un navire dans l'Etat d'envoi ou sa radiation
de l'immatriculation;

2. L'armement ou le d~sarmement d'un navire immatricul6 dans 'Etat
d'envoi ;

3. L'inscription des mutations survenues dans la propri&t6 d'un navire
immatriculk dans l'Etat d'envoi et les hypotheses ou autres droits r~eIs
grevant ce navire.

Article 40

Lorsqu'un navire battant pavillon de l'Etat d'envoi fait naufrage ou
s'6choue sur le littoral de l'Etat de residence, le consul ou agent consulaire
competent en est inform6 aussit6t que possible par les autorit~s territoriales.

Celles-ci prennent toutes mesures pour maintenir l'ordre, assurer la
protection du navire, des individus et biens naufrag~s et 6viter les dommages
qui pourraient tre causes A d'autres navires ou aux amnagements por-
tuaires.

Toutes les operations relatives au sauvetage sont dirig~es par le consul
ou agent consulaire comptent avec l'assistance des autorit~s locales.

Le consul peut prendre en l'absence de l'armateur toutes les dispositions
convenables en ce qui concerne le sort du navire.

L'intervention des autorit~s locales ne donne lieu A la perception de
frais d'aucune espce, A l'exception du remboursement des d~penses n~ces-
sitdes par les operations de sauvetage et de conservation des biens sauv~s et
des frais qui seraient pergus dans des circonstances analogues sur les navires
de l'Etat de residence.

Les marchandises et biens sauv~s du naufrage ne sont passibles de droits
et taxes d'importation que s'ils sont livr~s A la consommation intrieure
dans le territoire de l'Etat de residence.

Article 41

Le consul ou agent consulaire competent peut de m~me prendre apr~s
accord des autoritds territoriales toutes dispositions- pour assurer la conser-
vation et la destination de tous bien naufrag6s trouvfs ou amends sur le
territoire de l'Etat de residence et appartenant A des ressortissants ou A un
navire de l'Etat d'envoi A condition que leurs propriktaires ou tous intfress~s
ne soient pas en mesure de prendre ces dispositions.

Article 42

Toutes les fois qu'il n'y a pas de stipulations contraires entre les armateurs,
chargeurs et assureurs, les avaries subies en mer par les navires de l'Etat
d'envoi qui entrent dans les ports de l'Etat de residence volontairement
ou par reliche forc~e, sont r~gl~es par les consuls ou agents consulaires A
moins que les ressortissants de l'Etat de residence ou ceux d'un tiers Etat
ne soient int~ress~s aux avaries ; dans ce cas et A dffaut de compromis
amiable entre toutes les parties int6ress~es, elles doivent ktre r~gl~es par les
autorit~s locales.



DIsposrrIONS FINALES

Article .43

En accord avec les r~gles du droit international, les consuls sont autoris~s
L exercer toutes fonctions conformes A la pratique consulaire reconnue par
'Etat de residence.

Les actes accomplis 'I 'occasion de l'exercice des fonctions consulaires
peuvent donner lieu A la perception des droits et taxes prfvus h cet 6gard
par la legislation de l'.Etat d'envoi.

Article 44

Les diff~rends entre les Hautes Parties Contractantes relatifs Pt l'application
ou It l'interprftation de la pr~sente convention qui n'auront pas 6t6 r~glfs
par la voie diplomatique ou conform~ment au Trait6 de conciliation et
d'arbitrage obligatoire sign6 t Paris, le 3 mars 1928, entre la France et la
Suede, pourront tre port~s, it la requete de l'une des Parties, devant la
Cour Internationale de Justice pour 6tre tranch~s par elle, conform~ment
it son statut.

Article 45

L'entrfe en vigueur de la prfsente Convention mettra fin en cc qui
concerne les territoires auxquels elle s'applique, aux effets des accords
suivants:

a)" Declaration concernant 'extradition des marins dfserteurs, signfe
A Paris le 15 mai 1856;

b) Articles 9 :k 12 du Trait6 de Navigation conclu le 30 d~cembre 1881
entre la France et les Royaumes Unis de Suede et de Norvege;

c) Declaration du 19 mai 1886 pour regler le paiement des salaires dus
aux marins des pays respectifs ainsi que le traitement de leurs successions:

d) Notes ministerielles concernant la franchise des droits d'entree pour
les effets de chancellerie destines t l'usage des consulats, 6changes t Paris
les 25juin, 23 et 31 juillet 1900.

Article 46

La presente Convention entrera en vigueur h dater du jour de l'6change
des instruments de ratification, qui aura lieu I Stockholm, ausit6t que faire
se pourra.

Elle demeurera en vigueur jusqu'ih ce que l'une des Hautes Parties
contractantes la denonce, moyennant un preavis d'une annee.

EN FOI DE QUOI, les P16nipotentiaires ont sign6 la presente Convention
et y ont appos6 leur sceau.

31. Treaty 1 of Amity, Economic Relations, and Consular Rights

between the United States of America and Iran, signed at Tehran,
on 15 August 1955 2

Article XIII

1. Consular representatives of each High Contracting Party. shall,.. be
permitted to reside in the territory of the. other High Contracting Party, at

1 United Nations, Treaty Series, vol. 284, p 110.
2 Came into force on 16 June 1957.


